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Paramètres de paie 
   

Conventions collectives 
 

 
 

 
 
Si vous pratiquez la subrogation, la date de fin de cette pratique dans la DSN événementielle 
correspond par défaut à la date de début de l’arrêt de travail + 3 ans (1 095 jours). 
Nous avons introduit un nouveau paramètre ‘Nombre de jours’ : si renseigné, la date de fin de la 
pratique de la subrogation dans la DSN événementielle correspondra alors à la date de début de 
l’arrêt de travail augmentée de cette valeur. 
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Aidants – Gestion des contrats de travail 
   

Alimentation du C.E.T. avec les congés reportés pour cause d’arrêt de travail 
 
Dans la gestion des contrats de travail : 
 

 
 
Sur l’onglet ‘Droits aux congés’ : 
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Et sur le bouton [Compte Epargne Temps] : 
 

 
 

 Dans les possibilités d’alimentation du Compte Epargne Temps, l’origine ‘Congés reportés 
cause arrêt travail’ a été ajoutée : les jours saisis sont alors déduits des droits restants (dans la 
limite bien évidemment de la valeur de ces droits). 

 
 
 
 
 


